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Demande de participation aux consultations présentée au titre de l'article 4:11
du Mémorandum d'accord sur le règlement des différends

Communication du Pérou

La communication ci-après, en date du 2 juin 1995, adressée par la Mission permanente du
Pérou à la Mission permanente du Canada et à la Délégation permanente de la Commission européenne,
est distribuée à la demande de la Mission permanente du Pérou.

_______________

J'ai l'honneur de vous faire savoir que, conformément au paragraphe 11 de l'article 4 du
Mémorandum d'accord sur les règles et procédures régissant le règlement des différends, le gouvernement
péruvien a demandé à participer aux consultations que le gouvernement canadien a demandé à tenir
avec l'Union européenne au sujet de l'Arrêté du gouvernement français NOR MERP9300051A et de
ses modifications ultérieures prescrivant les noms officiels et la désignation officielle des pectinidés.




